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Sujet :  Réponse du sénateur Collin - Département du Tarn et Garonne 

Date :  Mon, 04 Mar 2019 14:21:05 +0100 

De :  xxxxx 

Pour :  article68@upr.fr 

 

Bonjour, 

Suite au dossier envoyé par mes soins à chacun des quatre parlementaires du Tarn et Garonne en 

décembre dernier, je viens de recevoir la réponse du sénateur Yvon Collin. 

Je vous invite à trouver en pièce jointe un scan de la lettre reçue de la part de ce parlementaire de mon 

département. Il en ressort que la question d'un éventuel recours à l'article 68 de notre constitution est 

occultée dans le texte au sein duquel ce sénateur s'emploi à faire part de son action et de ses points de vue 

sur différents sujets. 

Ce courrier est par ailleurs une lettre type adressée aux citoyens ayant contacté ce même parlementaire, 

l'un de mes adhérents m'ayant fait part de la réception de cette même réponse. 

Je compte écrire à nouveau un courrier à M. Collin pour le remercier de sa réponse en lui précisant 

toutefois qu'elle n'apporte aucun éclairage à ma demande initiale, à savoir connaitre sa position quand à 

un éventuel recours de sa part à l'article 68 de notre constitution. 

Cordiales salutations  

  Bernard 








